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FICHE D’INSCRIPTION FORUM DES ASSOCIATIONS 

SAMEDI 14 SEPTEMBRE 2024 DE 10H A 18H 

SALLE ANTONIA - CHANTONNAY 

 

Inscription à retourner avant le 15 Avril 2024 au service Évènementiel – Mairie de Chantonnay 

 

COORDONNÉES 

NOM DE L’ASSOCIATION   …………………………………………………………………………………………………. 

Président de l’association …………………………………………………………………………………………………. 

Tél. ……………………………………………………………… Mail …………………………………………………………….. 

 

OBJET de L’ASSOCIATION 

Quel est le but de votre association, les activités principales organisées par celle-ci : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Participera au Forum     OUI              NON                                                                                                        

                                                                                               

RÉFÉRENT(S) ASSOCIATIF(S) POUR LE FORUM DES ASSOCIATIONS 2024 

 

NOM Prénom Fonction Mail  Tél 

    

    

 

ORGANISATION ET HORAIRES DU FORUM 

Installation de votre association sur son stand : le vendredi 09/09 de 15h à 19h et samedi 10/09 de 8h à 10h. 

Ouverture du Forum au public :  samedi 14 septembre de 10h à 18h00. 

 

BESOINS EN MATERIEL 

1 stand en intérieur incluant 1 table et deux chaises 

1 stand en extérieur incluant 1 table et deux chaises 

Besoin d’un branchement électrique oui            non   

Nombre de prises de courant _______      Puissance électrique _________ 

Besoin d’un accès WIFI   oui           non   

Disposez-vous d’un film pour présenter votre association ? oui           non   

 

Demandes particulières /Remarques : ………………………………………………………………………………… 
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DEMONSTRATIONS 

Souhaitez-vous effectuer une démonstration : oui                  non         

 

En intérieur :      

Durée de la démonstration :  

Merci de proposer 3 horaires par ordre de priorité ………………………………………. 

Besoins en matériel pour la démonstration     …………………………………………………………………………………... 

Temps de montage et de démontage estimé   ………………………………………………………………………………… 

Musique durant la démonstration : oui                  non            

 

En extérieur :  

Durée de la démonstration :  

Merci de proposer 3 horaires par ordre de priorité ………………………………………. 

Besoins en matériel pour la démonstration ………………………………………………………………………………… 

Temps de montage et de démontage estimé ………………………………………………………………………………… 

Musique durant la démonstration : oui                  non          

 

Après étude des propositions, un programme des démonstrations sera proposé à l'ensemble des associations et 

suivant la faisabilité, nous validerons ce premier choix. 

  

 ENGAGEMENT 

  L’association qui participe s’engage : 

  1. à une présence permanente sur le stand pendant la durée de la manifestation 

  2. à ne pas démonter le stand avant 18h                                                                                                                                                                                                                          

 

AUTORISATION selon les dispositions de la loi Informatique et Libertés 

J’autorise la Ville de Chantonnay à porter les informations de l’association en lien avec le Forum, sur l’ensemble de ses 

supports de communication Oui             Non       

 

Je soussigné(e) (Nom-Prénom)……………………………………………   en tant que Président(e)  ou membre du bureau de 

l’association, déclare exactes les informations ci-dessus. 

Signature - Date 

 

Important : pour une bonne organisation (réservation des infrastructures et mise en place du projet) il ne sera 

pas possible de prendre d’inscriptions après le 15 Avril 2024. 
Merci de votre compréhension 

 


